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Chères Sérentaises, 

Chers Sérentais,

u seuil de cette nouvelle année, je tiens tout d’abord à 
vous adresser, au nom de l’équipe municipale, mes vœux les 
plus sincères pour 2025. Que cette année soit placée sous le 
signe de la santé, du bonheur et de la réussite pour vous et vos 
proches.

L’année écoulée a été marquée par des turbulences sur la 
scène nationale et par un contexte international complexe. 
Avec une dette abyssale et un déficit public qui pourrait avoisiner 
les 6 % en 2024, la France est entrée dans une crise budgétaire. 
Les collectivités locales, soumises à l’obligation de voter leur 
budget à l’équilibre, ne sont pas responsables du déficit de 
l’Etat. Et pourtant, le contexte financier national complexe aura 
de multiples répercussions sur les budgets des collectivités 
locales qui devront être prudentes sur leur budget 2025.

Les finances de notre commune sont saines avec un niveau 
d’endettement raisonnable. Cette situation est le résultat d’une 
gestion rigoureuse depuis de nombreuses années. Cependant, 
lors de la préparation du budget 2025 qui débutera dans les 
jours prochains, nous devrons être prudents et nous concentrer 
sur nos priorités. Notre objectif est de conserver la bonne santé 
financière de notre commune et de poursuivre les investisse-
ments. Nous nous mobilisons pour garder le cap, restons 
optimistes et confiants.

Il n’en demeure pas moins que 2025 sera une année d’actions 
et d’ambitions partagées. Nous continuerons à œuvrer ensemble 
pour le bien commun de notre commune. L’accès aux soins, à 
travers la recherche de nouveaux médecins généralistes, sera 
une priorité. L’accessibilité en sera une autre. Je souhaite que 
Sérent soit une commune où chacun trouve pleinement sa 
place, quel que soit son âge, sa situation ou ses besoins 
spécifiques. 

Au fil de cette édition de début d’année, vous pourrez retrouver 
les échos du conseil municipal et aller à la rencontre des 
services sport, culture, tourisme, et animation, des services 
municipaux participant à la vitalité de notre commune et 
renforçant les liens sociaux. Vous découvrirez également le 
calendrier des fêtes du premier semestre, qui révèle une 
nouvelle fois le dynamisme de nos associations et je les félicite.

Bonne lecture !

Maire de Sérent



Etat-civil

Oct. Nov. Déc. 2024 Janv. 2025  
Naissances

• 3 oct.  Léonie JULIENNE
• 5 nov.  Marin LESCOP
• 25 nov.  Aria BOUTEILLER 
• 7 déc.  Noa ROSSI
• 10 déc.  Lubin FREZEL LE BONNIEC
• 12 déc.  Naël CONOIR
• 30 déc.  Ellie LANDWERLIN GROSTEFAN
• 1er janv. Victoire RIGAUX

Décès 
• 24 août  Alain DEVÉ 
• 18 oct.  Antoine BOURBASQUET 
• 26 oct.  Marie Madeleine GOURLAY
• 5 nov.  Philippe BEAUDOIRE 
• 5 nov.  Evelyne LEQUITTE
• 13 nov.  Francis COGARD
• 14 nov.  Lucien DAVID 
• 21 nov.  Daniel COLLET 
• 2 déc.  Pierre NEVOUX
• 3 déc.  Monique GOUSSET 
• 14 déc.  Alain LOBERA 
• 28 déc.  Georges LE BOULER 

Centolive  

L’application mobile du panneau lumineux 
La mairie vous invite à télécharger gratuitement l’application 

CentoLive pour recevoir tous les messages qui sont diffusés sur 
le panneau lumineux situé devant la mairie. 

L'application permet à toute personne munie d’un smartphone 
connecté à internet, de visualiser en temps réel les messages 
de la mairie et de recevoir par notifications push des messages 
d'alerte. 

Vous voulez tester immédiatement CentoLive ? Vous disposez 
d'un mobile et d'une connexion internet ? Alors, rien de plus 
simple ! Cherchez l'application "CentoLive" sur votre mobile via 
le store (Google Play ou App Store) ou scannez l'un des deux QR 
codes ci-dessous puis installez l'application.

Recherchez Sérent dans les villes et ajoutez Sérent à vos favoris. 

Opération argent de poche

Pour les jeunes de 16 à 18 ans !
Tu as entre 16 et 18 ans et tu es 

disponible pendant les vacances 
scolaires ? Pour une mission de 
3 heures, tu peux gagner 15 € ! De 
nombreuses missions sont disponi-
bles sur plusieurs jours, ce qui te 
permettra d'augmenter rapidement 
ton « argent de poche » ! Ce 
programme t'offre la chance de te 

faire plaisir en toute autonomie ! 
Pour t’inscrire, c’est très simple, il te suffit de passer récupérer 

un dossier d’inscription en mairie ou de le télécharger sur le 
site internet de la commune ! 

Pour toutes questions, tu peux contacter le 06 64 47 86 82 
par sms si tu préfères !

Téléthon

1 927 € versés à l’AFM Téléthon 

La mobilisation lors du Téléthon a permis de récolter la 
somme de 1 927 € grâce à la participation des associations, 
des enfants, des partenaires, élus et bénévoles. Plusieurs 
activités ont été proposées telle que des initiations au Qi Gong, 
la vente de décorations de Noël et de brioches par le Conseil 
Municipal des Enfants (CME) et la « balade gourmande 
illuminée » qui est venue clôturer ce bel événement convivial 
et caritatif. Cette balade gourmande et lumineuse a été accom-
pagnée d’animations musicales avec des artistes locaux. Merci 
à eux pour leur talent et leur bonne humeur. Tous les bénéfices 
ont été reversés à l'AFM Téléthon. 

Banque Alimentaire

521,20 kg collectés à Sérent

Le C.C.A.S. remercie les 14 bénévoles qui se sont relayés 
lors de la collecte nationale de la Banque Alimentaire les 22 
et 23 novembre 2024 à l’Intermarché de Sérent. 521,20 kg 
de denrées ont été collectées. Merci à tous pour cette action 
de solidarité ! 
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Conseil Municipal des Enfants

Les enfants mobilisés sur plusieurs actions

Préparation du Téléthon

Les enfants du CME se sont mobilisés sur trois temps forts, 
les mercredis au mois de novembre pour confectionner leurs 
différentes réalisations. 

Le premier atelier était basé sur la confection de sapins et 
anges en papier avec des livres qu’ils ont pu décorer à leur 
convenance. Ensuite, ils ont réalisé des couronnes de Noël. Ils 
ont terminé par la confection de petits sablés. Toutes ces 
décorations et gourmandises ont été vendues lors du Téléthon 
le samedi 30 novembre. 

Merci aux enfants, pour leur mobilisation en amont et pendant 
le Téléthon, dont les décorations ont remporté un vif succès !

Boîte à idées

Le renouvellement des boîtes à idées dans les deux écoles 
était attendu. Lors de la dernière réunion de l’année, les enfants 
du CME ont pu confectionner à leur goût les boîtes à idées. 
L’objectif de celles-ci ? Donner la possibilité à tous les enfants 
d’exprimer leurs idées, de les valoriser ou de les améliorer, de 
proposer de nouvelles animations… Avant chaque réunion, 
deux élèves du CME seront chargés de récupérer les idées et 
de nous les transmettre en fin de réunion pour échanger sur 
la faisabilité de ces actions. TOUS les enfants peuvent participer ! 
Les conseillers municipaux enfants sont également à l’écoute 
de tous les enfants pour soumettre les idées de façon verbale 
à chaque réunion.

Distribution des colis de Noël 

Des rencontres intergénérationnelles à l’approche de Noël !
En lien avec le CCAS de Sérent et l’EHPAD, le Conseil 

Municipal des Enfants (CME) s’est mobilisé pour distribuer des 
colis de Noël aux aînés de Sérent n’ayant pu assister au repas 
du CCAS. 

Dans un premier temps, le mercredi 13 décembre, plusieurs 
enfants accompagnés de l’adjointe en charge de la jeunesse, 
sont allés à la rencontre de quelques personnes à leur domicile. 
Les enfants ayant trouvé un accueil chaleureux ont pu aborder 
de nombreux sujets : l’isolement, les souvenirs, la guerre, mais 
aussi l’occasion de comparer la vie des enfants d’aujourd’hui et 
celle des enfants d’hier. 

Puis, le mercredi 18 décembre, une dizaine d’enfants s’est 
rendue à l’EHPAD de Sérent, pour distribuer les colis de Noël 
aux résidents sérentais. Ce fut l’occasion pour nos jeunes conseil-
lers de réaliser qu’un EHPAD est un lieu de vie à part entière 
où l’on peut rire, pleurer, jouer et échanger de bons moments. 

Projet autour de l’inclusion 

Cette année, plusieurs enfants du CME ont émis l’idée de 
travailler autour de l’inclusion et d’améliorer l’accessibilité pour 
tous. Pour cela un parcours des sens est en cours de réflexion 
avec les enfants. Une rencontre avec l’ambassadeur national 
de l’accessibilité, Monsieur Yann Jondot a eu lieu le lundi 23 
décembre 2024.

Les projets en 2025
► Projet de partenariat avec une association caritative pour 

récolter des fonds pour subvenir aux besoins des enfants 
atteints d’un cancer.
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CCAS

Le repas des aînés a eu lieu le 11 
novembre 

C'est dans la bonne humeur que les membres du CCAS 
et du conseil municipal ont reçu 240 convives pour le 
traditionnel repas du CCAS. Cette année, le repas a eu 
lieu le 11 novembre midi, à la suite de la commémora-
tion.

Rozenn GUEGAN, Maire et Présidente du CCAS, et 
Thierry MARY, adjoint aux affaires sociales, ont accueilli 
les invités par un discours remerciant la participation des 
élus et des membres du CCAS. Ils en ont profité pour 
remercier Julie MADOUAS, responsable du CCAS qui a 
quitté ses fonctions en novembre 2024. 

La doyenne du jour a été mise à l'honneur, Madame 
Hélène MOUTAILLER, Sérentaise et résidente de l'EHPAD, 
101 ans. Ce fut également l'occasion d'aborder les 
projets, notamment la construction d'un habitat inclusif 
dans le centre bourg. 

C'est un réel plaisir pour l'équipe d’élus de réunir les 
aînés de la commune en offrant ce repas aux habitants 
de 70 ans et plus.

Nouvelle formule : le repas a été confectionné cette 
année par la boucherie traiteur l'Histoire de Lard et la 
boulangerie Gaetan DANIEL, la boisson fournie par La 
Cave d'Erwan, artisans et commerçants sérentais.

Les membres du conseil municipal et du CCAS ont 
assuré le bon déroulement de cette journée ainsi que le 
service, soutenus par une équipe de 12 jeunes, dans le 
cadre du dispositif "argent de poche".

L'animation musicale a été assurée par Joël CHAMPA-
LAUNE de Bignan qui a tendu son micro aux invités dont 
Monsieur Paul MOLAC, Député, qui est passé dans 
l'après-midi.

L’association ALESE, service infirmier et d’aide à 
domicile de notre commune, était représentée par 
Monsieur PIQUET André, Président, et Madame LAMOTTE-
PICAUD, Directrice. L'EHPAD a comme chaque année 
répondu présent à l'invitation avec la participation de 21 
résidents, accompagnés du personnel de l'EHPAD et de 
Monsieur de COATPARQUET, Directeur de la structure. 

Chiens guides d’aveugles  

Spirit remis officiellement à M. Delfino

Le samedi 7 décembre, la commune accueillait l'association des 
chiens guides d'aveugles pour la remise officielle du chien guide à 
Monsieur Guy Delfino, Sérentais. La mairie souhaite la bienvenue à 
son nouveau chien qui se nomme Spirit ! 

Accessibilité  

Sérent s’engage ! 
La municipalité de Sérent s’engage dans un état des lieux de l’acces-

sibilité dans la commune. C’est pourquoi, en fin d’année 2024, des 
élus et les jeunes du conseil municipal des enfants ont rencontré Yann 
Jondot, ambassadeur de l’accessibilité. Lors de ces rencontres, comme 
à son habitude, Yann Jondot s’est présenté aux élus avec un fauteuil 
roulant supplémentaire de manière à leur proposer de le tester, en se 
mettant dans la peau d’une personne handicapée. Les volontaires se 
sont vite rendus compte des difficultés que peuvent rencontrer les 
personnes handicapées quand elles sont face à un trottoir, à des 
escaliers ou lorsqu’elles doivent ouvrir une porte qui n’est pas à la 
bonne hauteur. Ces rencontres ont également été l’occasion de prendre 
conscience qu’il n’existe pas que le handicap moteur mais qu’il y a 
d’autres handicaps moins visibles sur lesquels ils convient d’être 
sensibilisé.  

Simultanément, les enfants du CME souhaitant travailler sur un 
projet en lien avec l’inclusion, la municipalité souhaite s’engager dans 
une démarche de sensibilisation et de mise en accessibilité des 
équipements par des mesures et moyens simples et concrets. Ces 
rencontres marquent le début d’une réflexion qui sera conduite en 
2025.
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Cimetière 

Projet de végétalisation

Notre cimetière qui comprend une partie ancienne et une 
partie neuve réalisée en 2014 a connu quelques aménagements 
ces dernières années : enrobé des deux allées principales, 
aménagement du secteur des cavurnes, installation de deux 
nouveaux columbariums, installation de bancs.

La municipalité avec les services techniques réfléchissent à  
de nouveaux aménagements pour, d’une part, faciliter l’accès 
aux personnes à mobilité réduite et d’autre part, faciliter 
l’entretien.

En effet, l’entretien et notamment la lutte contre les mauvaises 
herbes est devenu très chronophage pour les services techniques 
surtout lors de périodes pluvieuses telles que nous avons 
connues en 2024. Nous saluons l’engagement des bénévoles 
qui répondent présents lors de nos appels pour le désherbage.

A l’heure de la transition écologique, il faut cependant 
réfléchir à engazonner plus et végétaliser les allées que de 
les artificialiser avec un revêtement, tout en s’adaptant au 
zéro phyto. Là où une végétation non désirée reflétait l’image 
d’un lieu non entretenu dans un cimetière fortement minéralisé, 
elle se fond dans le couvert végétal d’un cimetière végétalisé 
tout en limitant l’entretien et en rendant le lieu accessible par 
tous. 

Afin d’avoir un regard extérieur sur les aménagements 
possibles, nous avons sollicité les services du CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) qui doit 
restituer ses suggestions courant janvier. 

Ainsi, au printemps 2025, les services techniques devraient 
démarrer des travaux au moins sur un secteur, pour répondre 
à ces deux objectifs d’accessibilité et d’entretien. L’aménagement 
se fera très progressivement et les effets se mesureront à 
moyen terme.

1er secteur retenu pour commencer les travaux de 
végétalisation au printemps 2025.

Restaurant scolaire

Intervention d’une diététicienne  

Depuis quelques semaines, Mme Anne Lozevis apporte son 
expertise de diététicienne à l'équipe en charge de la préparation 
des repas au restaurant scolaire.

Elle conseille les agents sur l'équilibre alimentaire et les 
apports nutritionnels lors de la réalisation des menus.

Elle aura aussi l'occasion de proposer de nouvelles idées pour 
le pique-nique de fin d'année et pour la semaine du goût qui 
a lieu en octobre.

Défibrillateurs  

Deux nouveaux DAE  
Deux nouveaux défibrillateurs ont été installés en décembre 

sur la commune : le premier près de la porte d’entrée de la 
mairie et le deuxième près de la porte d’entrée de la salle des 
fêtes. 

4 défibrillateurs sont donc à disposition sur notre commune : 
• 15 Rue du Général de Kerhué, entrée de la mairie,
• 21 Chemin du Paradis, entrée de la salle des fêtes
• 7 Chemin du Paradis, entrée du multiaccueil et restaurant 

scolaire,
• 1 bis La Suais, stade de rugby sous la buvette. 
Afin de pouvoir les situer et d’aller en chercher un rapidement 

en cas de besoin, il est fortement conseillé de les repérer dès 
à présent.

Vous pouvez également suivre une courte 
formation concernant l’utilisation d’un défibrilla-
teur via ce QR code. Places limitées. 
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Salle des fêtes

Multiaccueil
Restaurant scolaire 



Services municipaux   

L’animation vecteur de développement communal  

Une commune est une collectivité locale. Cela représente donc un espace géographique où il est essentiel de bien vivre 
ensemble, et pas seulement de coexister les uns à côté des autres. Le sport, la culture, les festivités, le tourisme sont autant 
d’éléments fondamentaux qui participent à la vitalité de la commune et qui renforcent les liens sociaux. A côté du tissu associatif, 
quatre agents municipaux œuvrent et sont pleinement impliqués dans ces missions : William HAMON, Laura LALY, Agnès 
LORGUEILLEUX et Sylviane GUYOT.

Dans le domaine du sport, William 
Hamon est un agent bien connu des 
jeunes. Les moins de 40 ans qui ne 
l’ont pas côtoyé sont probablement 
assez rares puisque que ce soit à l’école, 

dans le cadre des activités du mercredi ou plus encore à la piscine, sa présence 
est souvent incontournable. Sa polyvalence lui permet d’occuper tous les 
terrains et ainsi il peut être mis à disposition des associations sportives, des 
écoles, de la communauté de communes. Son expérience lui permet d’enca-
drer enfants et ados dans de multiples disciplines. Les activités proposées 
sont souvent originales et très ludiques. A la piscine, pendant l’été, il accueille, 
avec un surveillant de baignade en renfort, un grand nombre de jeunes. Les 
pool-parties mais aussi l’aquagym ont connu un franc succès cet été.

Contact : sport@serent.fr

Voilà près de 10 ans que Laura Laly 
effectue un travail conséquent de 
coordination, de communication et 
de gestion. Elle coordonne et anime 
le conseil municipal enfants, les 
ateliers culturels, les festivités telles 

le F’Estival de l’étang, le Téléthon, les animations estivales, Oust aux livres. 
Cette mission de coordination est également exercée auprès des associations 
dans le cadre du calendrier des fêtes ou pour le forum des associations. La 
communication et la promotion constituent également des volets majeurs 
du service animation. L’objectif est de valoriser les événements, sites et 
équipements sérentais via les publications, la presse, les réseaux sociaux, 
les panneaux d’informations. Enfin, elle est également impliquée dans la 
gestion des équipements ayant une vocation touristique à l’image du 
camping.

Contact : culturetourisme@serent.fr

William HAMON

Laura LALY

8

JANVIER FÉVRIER MARS 2025 - AU FIL DU SÉRENTIN



Si la médiathèque reste l’équipement emblématique 
de l’action culturelle, il n’en demeure pas moins que ce 
domaine va connaître une forte évolution à court terme. 
Agnès Lorgueilleux et Sylviane Guyot assurent le bon 
fonctionnement (avec des bénévoles) de la médiathèque 
qui accueille outre le grand public, les écoles et autres 
structures dédiées à la jeunesse. Mais l’action culturelle 
ne se résume pas à la médiathèque puisque des actions 
thématiques sont mises en place (projection de films, 
spectacles…), animation d’un prix littéraire auprès des 
écoles, organisation du festival du livre jeunesse… Le 
service culturel agit également pour valoriser le patri-
moine, qu’il soit culturel, bâti ou naturel (animation du 
groupe patrimoine, expositions, inventaire et conserva-
tion du patrimoine, animations autour de la langue 
gallèse…).

Avec l’ouverture prochaine de l’Escale culturelle et de 
la salle de spectacles, c’est une nouvelle approche de la 
culture qui devrait se dessiner avec la volonté de créer 
des espaces où chacun se sente bien. La volonté de 
permettre l’accès à tous à la culture s’est déjà traduite 
par l’instauration de la gratuité à la médiathèque.

Contact : mediatheque@serent.fr ; animation@serent.fr

Services municipaux   

Du changement à la mairie 

Service administratif
Après près de 34 années passées au service de la commune Madame 

Edith Ayoul va prochainement bénéficier d’une retraite bien méritée. 
Sa constance et son engagement sans faille à la mairie lui ont permis 
de gravir bien des échelons pour devenir une pièce majeure du 
personnel. Après 10 ans passés à l’accueil, elle est devenue responsable 
du service finances et comptabilité de la commune avec notamment 
la préparation et le suivi budgétaire. Si la situation financière de la 
commune est très saine c’est en partie grâce à son professionnalisme. 
Laure le Viavant, en provenance de la mairie de Mauron, a déjà intégré 
l’équipe pour assurer sa succession et mesurer l’ampleur de la tâche. 
Nous lui souhaitons réussite professionnelle au service des Sérentais.

Service C.C.A.S.
Madame Julie MADOUAS, conseillère en Economie Sociale et Familiale nous a quitté le 22 novembre dernier pour rejoindre 

de nouvelles fonctions après avoir servi au sein du CCAS pendant 8 ans. Nous la remercions pour son implication et la disponibilité 
qu’elle a pu avoir auprès des Sérentais. Nous lui souhaitons bon vent dans ces nouvelles missions. Madame Tania MONKA l’a 
remplace provisoirement. Un nouveau recrutement est actuellement en cours. 

Sylviane GUYOT & Agnès LORGUEILLEUX

Edith AYOUL et Laure LE VIAVANT
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Compte-rendu 

Séance du 22 octobre 2024
Membres en exercice : 23
Membres présents : 14 Membres absents : 9
Procurations : 2 Votants : 16

Cessions de chemins  
Avis du conseil

Chemin rural de La Roche : Avis défavorable à la cession d’un délaissé de 
voie.

Le conseil fixe les conditions de déclassement et cessions des voies 
communales et chemins ruraux tels que présentées dans le tableau ci-
dessous : 

Parcelle boisée  
Acquisition
La commune fait valoir le droit de préemption 

pour l’acquisition d’une parcelle boisée sise aux 
Landes du Glétin. Le prix de cette parcelle cadastrée 
ZE 12 d’une superficie de 9 800 m² s’élève à 
5 000 €. 

Compte-rendu 

Séance du 10 décembre 2024
Membres en exercice : 23
Membres présents : 17
Membres absents : 6
Procurations : 0
Votants : 17

Service assainissement collectif et du compte 
d’affermage 
Approbation du rapport qualité

Conformément au Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal décide d’approuver 
le rapport annuel sur la transparence et la qualité 
du service assainissement collectif ainsi que les 
comptes d’affermage pour l’année 2023.

Systèmes d’assainissement collectif 
Redevance performance pour l’année 2025

La réforme des redevances de l’Agence de l’Eau 
entrera en vigueur le 1er janvier prochain. Cette 
réforme va modifier substantiellement les 
modalités de facturation de la ligne « organismes 
publics » figurant sur les factures.

Trois redevances se cumuleront :
• La redevance consommation eau potable dont 

l’assujetti est l’usager.
• La redevance performance eau potable 

(compétence Eau du Morbihan).
• La redevance performance assainissement 

dont l’assujetti est la personne publique en 
charge de la compétence donc la commune.

Il conviendra de payer directement cette 
redevance à l’Agence de l’Eau. Le conseil municipal 
est invité à fixer le niveau de cette redevance 
sachant que le remboursement sera à hauteur de 
0,084 € le m3 d’eau. L’enjeu pour la commune de 
Sérent est important compte tenu des volumes 
facturés qui représente près de 60 000 €. Cette 
taxe affectera également sensiblement l’industriel 
qui est le premier usager du service. Le bureau 
conseil de la commune mais aussi le délégataire 
préconisent de la prudence sur le niveau de la 
redevance aux motifs suivants :

• le niveau de consommation peut varier selon 
les années et la commune peut « subir un 
décalage de recettes »,

• en cas d’impayés le coût de la redevance sera 
supporté par la collectivité,
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• le taux de modulation de 0,3 risque d’être dégradé à court 
terme.

Les redevances théoriques appliquées sont en deçà du niveau 
actuel mais risque donc d’évoluer défavorablement. Aussi il 
apparait prudent de maintenir le niveau actuel global de 
redevance (0,46 € par m3) et donc de la fixer à 0,11 € pour la 
partie relevant de redevance performance systèmes d’assai-
nissement collectif. En conséquence le conseil municipal décide 
de fixer à 0,3666/m3 (soit 0,11 €/m3 par application du taux 
de modulation), la contre-valeur correspondant à la redevance 
pour performance des systèmes d’assainissement collectif 
devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d’assainissement collectif sous la forme d’un supplément au 
prix du m3 d’eau assainie, applicable au 1er janvier 2025.

Compétence assainissement
Participation aux frais d’études du transfert

Oust à Brocéliande Communauté a effectué des études 
portant sur le potentiel transfert de la compétence assainisse-
ment collectif. Déduction faite des aides obtenues, le coût 
résiduel pour la commune de Sérent s’élève à 3 366,40 € HT. 
Le paiement sera réalisé sur deux exercices. Le conseil autorise 
Mme le Maire à signer la convention de financement avec OBC.

Services périscolaires 
Tarifs dans le cadre de l’enfance confiée 

Dans quelques cas exceptionnels, des enfants mineurs accueillis 
par des assistants familiaux résidants dans des communes 
extérieures peuvent fréquenter, par décision de justice, les 
services périscolaires de la commune. Dans ce cadre très parti-
culier, il est décidé de mettre en œuvre le tarif « résidant 
sérentais ».

Risque prévoyance 
Participation 

Le 19 décembre 2023, la commune a délibéré favorablement 
pour instituer la convention de participation risque prévoyance 
qui permet aux agents de couvrir les pertes en cas de maladie, 
invalidité, incapacité. La participation de la commune s’élevait 
à 1 € par agent. A compter de 2025, cette contribution de 
l’employeur devient obligatoire et le montant plancher de 
participation est de 7 € par agent. L’assemblée valide cette 
proposition.

Tableau des emplois
Modification 

L’agent qui assumera le poste de responsable finances intégrera 
les effectifs de la commune de Sérent à compter du 20 
décembre prochain. En conséquence, il est créé un nouveau 
poste d’adjoint administratif.

Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement 
Instauration pour la filière police  

A l’image de ce qui a été institué dans les autres filières de la 
fonction publique territoriale, la police municipale bénéficiera 
à compter du 1er janvier 2025 de l’ISFE. 

Budget principal
Décision modificative n°3 

Il convient d’ajuster les crédits de fonctionnement pour 
finaliser l’exercice comptable. Le besoin de financement 
complémentaire relatif aux charges de personnel s’élève à 
71 050 €. Ce qui s’explique notamment par la nécessité de 
faire appel à du personnel pour remplacer les absences. Cette 
dépense est compensée par des remboursements de rému-
nération et de la Dotation de Solidarité Rurale.

Budget pôle de services
Décision modificative n°2 

Afin d’intégrer les travaux en régie résiduels et permettre le 
remboursement à un tiers, le conseil abonde les crédits à 
hauteur de 25 800 € en fonctionnement et 45 000 € en 
investissement.

Tarifs municipaux
Vote 

Les tarifs municipaux votés par le conseil municipal sont 
disponibles en page 12. 

Nouveaux arrivants  

Une soirée de convivialité 
pour les accueillir  
Le 29 novembre dernier a eu lieu la réception d’accueil 

des nouveaux arrivants de la commune.
Cette soirée conviviale était vouée à la présentation 

de Sérent et des différents services existants.
Les représentants d’associations qui avaient répondu 

à l’invitation ont eu l’occasion de présenter leur activité 
invitant les nouveaux habitants à les rejoindre et les 
informer de leurs événements à venir.

Cette cérémonie s’est terminée par un temps d’échange 
autour d’un verre de l’amitié.
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Tarifs municipaux 

Votés le 10 décembre 2024 

REPROGRAPHIE
• Photocopie – impression la page  ..............................0,30 €
• Photocopie – impression la page A4 couleur  ........1,00 €
• Photocopie – impression la page A3 couleur  ........ 1,50 €

POSE DE BUSES - Matériaux (tarifs TTC)
• Buse de 300 l’unité  ............................................................ 20 €
• Béton le m3  ............................................................................ 145 €
• Couvercle trappe métal  ....................................................80 €
• Gravillon 020  ....................................................................... 20 €
• Gravillon 080  ....................................................................... 20 €
• Grille  .......................................................................................... 60 €

ANIMAUX ERRANTS
• Capture + garde journée  ............................................43,00 €
• Journée supplémentaire  .............................................25,50 €

TERRE
• Le m3  ......................................................................................3,85 €

PESAGE
• Tarif unique  .........................................................................5,50 €
• Tarif pour les industriels  ................................................ 3,60 €

CONCESSION CIMETIÈRE
• 15 ans (emplacement caveau, cavurne, columbarium) ..155,00 €
• 15 ans (1ère concession pour enfant –7 ans)  ........................ 10,00 €

CAVEAUX
• Caveau 1 place - neuf  ...............................................740,00 €
• Caveau 2 places - neuf  ........................................ 1 050,00 €
• Caveau 3 places - neuf  ..........................................1 190,00 €
• Caveau 1 place - occasion*  ....................................370,00 €
• Caveau 2 places - occasion*  ................................500,00 €
• Caveau 3 places - occasion*  ................................. 625,00 €

 *Sous réserve

COLUMBARIUM
• Achat d’une case  .........................................................525,00 €

CAVURNE
• Achat d’une cavurne  ..................................................253,00 €

JARDIN DU SOUVENIR
• Plaque  ................................................................................ 17,00 €

SALON FUNÉRAIRE
• Forfait 72 h  ....................................................................265,00 €
• Forfait 72 h (enfant - 7 ans)  ........................................... gratuit
• Journée supplémentaire  ............................................63,00 €
• Forfait séjour chambre froide par 24 h  ............... 60,00 €
• Prestation financière 
  (à défaut d’entretien de l’utilisateur)  ...................100,00 €

LOCATION DE CHALETS
La semaine (de septembre à juin)
• Cannelle (26 m2 : 4 places + 2)  ..............................345,00 €
• Origan (PMR) (32 m2 : 4 places + 2) . ................... 368,00 €
• Vanille (32 m2 : 6 places + 2)  ..................................425,00 €

La semaine (juillet - août) (dès le 1er WE des congés scolaires)
• Cannelle . .......................................................................484,00 €
• Origan  ..............................................................................525,00 €
• Vanille . ...........................................................................600,00 €

La 2ème semaine consécutive (juillet - août)
• Cannelle   ........................................................................ 414,00 €
• Origan . ............................................................................430,00 €
• Vanille   ...........................................................................505,00 €

La nuit (Toute l’année sauf juillet et août exception faite des 
demandes de dernière minute)

• Cannelle   ..........................................................................83,00 €
• Origan . .............................................................................. 88,00 €
• Vanille   ..............................................................................93,00 €

LOCATION DE VÉLOS
À la journée
• Enfant (-12 ans)  .................................................................7,00 €
• Adulte  ................................................................................. 11,00 €
• Remorque  ..........................................................................8,00 €

LOCATION DE SALLES
 Sérentais  Extérieurs
SALLE DES FÊTES
Salle
• Midi et soir (ou soir et midi J+1)  .... 233,00 € 300,00 €
• Midi ou soir   .......................................... 185,00 € 265,00 €
• Réunions ou Vins d’honneur

(gratuit pour les associations locales)  ..... 104,00 € 145,00 €

Cuisine (avec la vaisselle)  ................... 233,00 € 300,00 €

Salle et Cuisine : Forfait 2 jours consécutifs  
 ...................................................................... 630,00 € 795,00 €

Vaisselle et autres : 
• Vaisselle sans utilisation de la cuisine
   ......................................................................59,00 € 59,00 €

• Utilisation du lave-vaisselle 
(sans location de la cuisine)  ..................30,00 € 30,00 €
• Tasses + percolateur  .......................... 30,00 € 30,00 €

MAISON DE LA COMMUNE
Vins d’honneur / Obsèques
(gratuit pour les associations locales)  .......85,00 € 130,00 €
Réunion
(Demi-journée ou soir) ........................... 50,00 € 50,00 €
Lunch - Buffet froid
(Journée jusqu’à minuit)  ........................185,00 € 265,00 €
Tarif horaire pour professionnel .............. 20,00 € 20,00 €

Les associations communales bénéficient d’une gratuité annuelle 
pour l’organisation des manifestations payantes dans l’une des salles 
communales. Les écoles bénéficient de deux gratuités. 
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Oh, les beaux contes !  

1ère édition en 2025
La première édition de ce festival se déroulera du 25 au 30 

mars sur l'ensemble du territoire d'Oust à Brocéliande Commu-
nauté. Tout au long de cette semaine, une quinzaine de rendez-
vous seront proposés. Il y en aura pour tous les goûts : en famille 
ou pour les tout-petits, à l'école ou en EHPAD, en français ou 
en gallo, en salle ou en extérieur !

• 5 jours pour découvrir le conte sous toutes ses coutures.
• 5 jours pour se rencontrer.
• 5 jours pour créer du lien.
• 5 jours pour écouter et s'émerveiller ensemble.
• 5 jours pour sentir notre territoire autrement.
Ce festival, porté par l'association Contées au Coin du Feu, 

est à l'initiative de la compagnie sérentaise La Cariqhelle et du 
conteur Matao Rollo, qui intervient cette année dans les deux 
écoles de la commune.

Les personnes qui souhaiteraient apporter de l'aide à l'orga-
nisation de cet événement communautaire peuvent d'ores et 
déjà prendre contact.

Renseignements sur www.ohlesbeauxcontes.fr
Contact : ohlesbeauxcontes@gmail.com 

matao.rollo@gmail.com

Pays de Ploërmel 

 Conseil de développement 

36 membres (2024-2027) : Michèle Bureau, Pierre Coldefy, Maïwenn 
Rault, Patrick Fournier, Eric Lerognon, Suzanne Kuang, Patrick Piguel, 
Anne-Yvonne Malodobry, Franck Pellerin, Stéphane Boullet, Marie 
Véronique, Jean-Pierre Leconte, Christophe Herviaux, Charles Mauduit, 
Gilles Renault, Frédéric Taillardat, Guy de Kersabiec, Marie-Hervé 
Jeffroy, Patrick Le Coze, René Le Goff, Michel Bessonneau, Carmen 
Bellamy, Dominique Loubère, Alain Launay, Soazig Le Trionnaire, 
Claire Giraudet, Bertrand Dany, Danielle Plouard, Charlotte Revill, 
Marieke Lootvoet, Soazig Le Luhern, Marie-Amélie Jacques, Sophie 
Cassar, Louis David, Doreen Jego, Françoise Michel

Le Conseil de Développement du Pays de Ploërmel, 
renouvelé en 2024, est composé de 36 bénévoles qui contri-
buent à la réflexion et à l'élaboration des politiques locales des 
territoires de Ploërmel Communauté et de De l'Oust à Brocé-
liande Communauté.  Michel BESSONNEAU en est le 
président et Maïwenn RAULT la vice-présidente. Pour mener 
ses actions, il bénéficie du soutien des deux communautés de 
communes et de la Région Bretagne. 

Les membres s’investissent dans les commissions suivantes :

Patrimoine
Depuis 2020, cette commission poursuit le projet de la 

« Maison Numérique des Patrimoines » du Pays de Ploërmel. 
Ses membres sensibilisent les acteurs du patrimoine du Pays 
de Ploërmel à l’inventaire du patrimoine. Baptiste Oligo, chargé 
de mission des patrimoines, est arrivé le 4 novembre 2024 
pour conforter le travail engagé par les bénévoles. 

Environnement
Depuis plusieurs années, cette commission se saisit de sujets 

techniques pour y apporter sa contribution et les faire connaître 
au grand public dont le PCAET (2022), le Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux de la Vilaine (2023) et le Zéro 
Artificialisation Nette (2024).

La prochaine action est prévue en 2025 : un forum ouvert 
intitulé « Comment habiter un territoire rural demain ? »

Inclusion-Handicap
Chaque année, la commission organise un événement pour 

sensibiliser la population aux handicaps visibles et invisibles. 
La prochaine rencontre est prévue en avril 2025 : un forum 

théâtre sur le parcours de vie des personnes en situation de 
handicap.

Contact : e.lepabic@pays-ploermel.fr
07 61 92 51 68

Catherine Zarcate, 
le dimanche 30 mars à La Gacilly

Morgane Le Cuff, 
le dimanche 30 mars à Sérent

Gigi Bigot, 
le samedi 29 mars 
à Malestroit
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Nouveautés

Au rayon ciméma

Entre le film noir de cartel et la comédie 
musicale multicolorée, Emilia Pérez est le 
nouveau film réalisé par Jacques Audiard. 
On y rencontre Rita, une avocate sous-
estimée travaillant pour un grand cabinet 
d'avocats plus intéressé à faire sortir les 
criminels de prison qu'à les traduire en justice. 
Un chef respecté de cartel mexicain, Manitas, 
l’engage pour l’aider à réaliser son rêve de 

toujours… Cette réalisation est très aboutie sur tous les plans : 
l’histoire, le jeu des actrices, les images, la musique. Ne vous 
laissez pas intimider par le format de la comédie musicale, on 
s’attache très rapidement aux personnages en espérant que 
tout se termine bien.

C'est l'histoire d'un cascadeur, et comme 
tous les cascadeurs, il se fait tirer dessus, 
exploser, écraser, jeter par les fenêtres et 
tombe toujours de plus en plus haut pour 
le plus grand plaisir du public. Après un 
accident qui a failli mettre fin à sa carrière, 
ce héros anonyme du cinéma va devoir 
retrouver une star portée disparue, déjouer 
un complot et tenter de reconquérir la femme 
de sa vie tout en bravant la mort tous les 
jours sur les plateaux. C’est tout simplement 
l’histoire de The fall guy, une comédie divertissante dans laquelle 
nous avons le plaisir de retrouver Ryan Gosling et Emily Blunt.

Les plus jeunes seront ravis de découvrir les trois films suivants 
dans lesquels nous suivons des amitiés fortes entre un enfant 
et un animal : 

Le loup et le lion, Le dernier Jaguar, Mia et le lion.

Un p’tit truc en plus, c’est le film événement à succès de l’année, 
réalisé par Artus. Une comédie dans laquelle on suit les aventures 
d’un fils et de son père en cavale qui, pour échapper à la police, 
sont contraints de trouver refuge dans une colonie de vacances 
pour jeunes adultes en situation de handicap, se faisant passer 
pour un pensionnaire et son éducateur spécialisé. C’est le début 
d'une formidable expérience humaine qui va les changer à 
jamais.

Les animations  

À venir 
Découvrez le programme complet 

des animations proposées par le réseau 
de bibliothèques via ce QR-code. 

Atelier cinéma d’animation avec Cinéphare
Trois heures pour réaliser, en groupe, une séquence de cinéma 

d’animation en utilisant la technique 
de la rotoscopie, cap ou pas cap ?

Cette technique consiste à repro-
duire image par image les contours 
d’une figure filmée en prise de vues 
réelle pour en transcrire la forme et 
les actions en film d’animation ! Il 
faudra donc filmer, imprimer, 
recopier, colorier, scanner, 
assembler les images, comme dans 
le film Eté 96 de Mathilde Bédouet 
qui sera diffusé en début d’atelier.

Mercredi 12 février, 14 h à 17 h 
Maison de la commune, 4 rue des Tilleuls

Gratuit, enfants à partir de 8 ans
Places limitées, réservation conseillée 

auprès d’Agnès à animation@serent.fr ou 06 33 42 22 58.

Atelier de vannerie : 
fabrication de mangeoire 

avec Valérie de l’atelier «Un brin de nature» 

Dans le cadre du programme « VERT… la nature ! », nous 
vous proposons un atelier manuel pour créer des mangeoires 
à oiseaux à partir de poterie et d’osier.

Samedi 12 avril, de 9 h 30 à 12 h 30 

Gratuit, enfants à partir de 8 ans 
(possibilité de former un duo parent-enfant)

Places limitées, réservation conseillée auprès d’Agnès à 
animation@serent.fr ou 06 33 42 22 58.

Avril à juillet 2025 : VERT… la nature !
Le réseau des bibliothèques vous propose un temps fort avec 

de nombreuses animations. Programme complet disponible à 
partir du mois de mars dans les bibliothèques de Lizio, Saint-
Guyomard et Sérent.
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Un projet d’éducation artistique et culturelle 

Pendant toute l’année scolaire 2024/2025, la médiathèque a le plaisir de travailler avec les 
élèves de CE2/CM1 de l’école Albert Jacquard et les élèves de CM1 de l’école Saint-Joseph sur 

la notion de littérature orale et plus particulièrement le conte.
Accompagnés par des professionnels, les enfants travaillent à l’apprentissage, la réappropriation 

collective et la transmission de contes. Plusieurs grandes étapes jalonnent ce parcours avec :

• la découverte de contes et leurs spécificités, l’expression à voix haute, la transmission 
à de nouveaux publics avec Matao Rollo, conteur,

• le rythme et l’accompagnement musical, l’initiation à la langue gallèse avec Morgane 
Le Cuff, conteuse, musicienne et chanteuse,

• la conceptualisation et la fabrication de cartes illustrées pour chaque conte avec 
Julien Billaudeau, artiste-illustrateur,

• l’enregistrement en studio avec la Radio Plum’FM,
• la préparation et l’installation des productions dans le nouvel espace culturel, avec 

l’équipe de la médiathèque.

Les enfants ont la chance de pouvoir compter sur les autres enfants des 
écoles et sur les résidentes et résidents de l’EHPAD pour s’entraîner à 
conter. Le fruit de leur travail, les cartes illustrées et les enregistrements, 
seront disponibles à l’emprunt à partir de l’été 2025.

Nous tenons à remercier l’ensemble des participants et partenaires de 
ce projet :

• les enfants, les enseignantes et les directions d'écoles, ainsi que 
l’Éducation Nationale,

• la résidence Les Deux Roches - EHPAD de Sérent et Corinne 
l’animatrice,

• les intervenants.

« Conte et raconte ! » est initié et coordonné par la médiathèque 
municipale de Sérent. Ce projet est financé par la DRAC Bretagne 
et la Mairie de Sérent. 
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« Ce9e nuit une choue9e m’a dit »,
spectacle de conte et musique

Morgane Le Cuff, conteuse, chanteuse 
et musicienne, donnera une représentation 
de son nouveau spectacle Cette nuit, une 
chouette m’a dit. En amont, celle-ci inter-
viendra dans les écoles dans le cadre du 
projet « Conte et raconte ! ».

Dimanche 30 mars, 15 h,
Résidence Les Deux Roches

Entrée gratuite

Spectacle intergénérationnel 
avec harpe, marionnettes 

et conte.

Le rayon des contes s’agrandit 
à la médiathèque 

En écho au projet « Conte et raconte ! », de nombreux contes (anciens, nouveaux, revisités) sont disponibles à l’emprunt dès le plus jeune âge. Venez-les découvrir !

Contact 
✆ 02 97 75 97 14

Mail : mediatheque@serent.fr



Le gallo,  

L’autre langue de Bretagne

Notre page patrimoine de ce trimestre s’arrête sur le gallo, 
langue parlée historiquement à Sérent. Le gallo, ou langue 
gallèse, est la langue traditionnelle de la Haute-Bretagne.

Le gallo en Bretagne aujourd’hui

En 2004, le gallo est reconnu par le Conseil Régional comme 
langue de Bretagne avec le breton. C’est le début d’une politique 
linguistique plus affirmée, dont la naissance de l’Institut de la 
langue gallèse (ou Institut du Galo), en 2017, qui marque un jalon 
important. À travers la charte « Du Galo, Dam Yan Dam Vèr », 
l’institut cherche à impliquer les communes, associations et 
entreprises du territoire dans la promotion de la langue, par 
exemple en encourageant l’affichage de la toponymie locale.

« A la source bouillonnante », 
un projet d’inventaire du gallo de Sérent

Parce que la mémoire de la langue disparaît 
progressivement, la commune de Sérent s’est associée à 
plusieurs partenaires institutionnels et associatifs pour 
effectuer un travail d’inventaire linguistique.

En 2023 et 2024, l’équipe de l’association Chubri a 
rencontré des habitantes et habitants de la commune sous 
forme de rendez-vous individuels ou collectifs, entre 
autres lors de « cafeu galo » des moments d’échange 
autour de thèmes choisis. Les enregistrements sonores des 
échanges permettent à Chubri de recueillir du vocabulaire 
local et les formes gallèses des noms de lieux-dits. 
L’association sérentaise Les passeurs d’images et de sons a 
pu filmer le déroulement du projet pendant deux années 
et a réalisé un film qui sera présenté dans le cadre du Mois 
du gallo. Vous trouverez le programme en page suivante. 

Enrichir les dictionnaires en ligne
Chubri consulte actuellement ses enregistrements 

effectués à Sérent, et aussi des enquêtes réalisées par la 
Radio Plum’FM à la Résidence Les Deux Roches (EHPAD), 
ainsi qu’un recueil écrit par le Sérentais Bernard Jeanroy en 
1959 du parler de la commune. Le dépouillement de 
toutes ces sources permettra de nourrir deux bases de 
données : ChubEndret et ChuMétiv.

Elles sont accessibles via le site : 
https://chubri-galo.bzh

Une enquête menée à l’échelle régionale en 2018 a 
estimé le nombre de gallésants à 196 000. Le gallo est 
ainsi classé depuis 2009 par l’Unesco comme 
« langue sérieusement en danger ». Aujourd’hui, de 
nouvelles générations de locuteurs émergent, affranchies 
des stigmates longtemps associés au « patois ». Le renou-
vellement de sa pratique, toujours précaire, perpétue des 
manières de dire et de nommer le monde, intimement 
reliées aux territoires, à leur histoire et leur environnement.

Léandre Mandard, 
article « Le gallo. Histoire 
et actualité de la langue 
romane de Bretagne », 
en ligne via ce Qr-code :

Chubri, article « Le 
gallo de Sérent : une 
source bouillonnante », 
en ligne via ce QR-code : 
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Le projet d’inventaire du Gallo 
bénéficie du soutien financier de : 

Pour en savoir plus 

Réponses au jeu de la page 2 

• L’Aboui : L’Abbaye
• Boqhidèt : Bocquidet
• Le Bouéz Minghi : Le Bois Mainguy
• Dapeu : Dapuy
• Lé Praïtch : Les Prescles
• Qheurr Fontènn : Kerfontaine
• Russua : Ruscouart
• La Touch ô-z Ang : La Touche aux Angles
• T·rvièt : Tréviet
• La Vil Ojeu : La Ville Oger
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Chorale Sérent’Chantez

Recherche de nouveaux chanteurs

La chorale de Sérent « Sérent’Chantez » forte de ses 18 
membres cette saison, recherche bien sûr à se développer en 
recrutant de nouveaux chanteurs.

Nous interprétons principalement de la chanson française 
harmonisée à 4 voix par notre chef de chœur Guy Delfino.

Nous sommes répartis en 4 pupitres (4 voix), de la voix la plus 
aigüe à la plus grave, chacun ayant sa mélodie afin d’obtenir une 
belle harmonisation du chant interprété.

Nous répétons tous les lundis soir, hors période de vacances 
scolaires, de 19 h 30 à 21 h 30, à la maison de la commune. 
Nous accueillons du jeune adulte (une fois la voix faite) au plus 
ancien, femmes et hommes.

Nous donnons des concerts dans le département en partageant 
ceux-ci avec souvent une autre chorale, nous animons les 
EHPAD, nous avons participé au Téléthon du 30 novembre avec 
un concert dans l’église de Sérent, nous avons animé les marchés 
de Noël de La Chapelle Caro et de Lizio. Nous participerons aussi 
aux commémorations de l’appel du 18 juin 1940 au monument 
de la Résistance Bretonne à la Nouette et à la chapelle St 
Sébastien sur la commune de Sérent.

Avec cette nouvelle année, c’est le moment des bonnes 
résolutions. Si vous aimez chanter, vous qui êtes nouveaux 
Sérentais et n’avez pas encore intégré le milieu associatif de la 
commune, vous qui êtes des Sérentais de longue date, n’hésitez 
pas à venir nous rejoindre pour un essai.

Comité des fêtes

Les rendez-vous en 2025
• Soirée Saint-Valentin 

du samedi 8 février : 
Repas dansant avec l’orchestre « Le Bon Temps »
Réservations closes - complet 

• Boucles sérentaises : dimanche 25 mai 

• Feu d’artifice : samedi 12 juillet. 

Les Saltimbanques

Sur scène au mois de mars
Les Saltimbanques reviennent sur scène cette année et vous 

proposent 4 représentations à Sérent :
• Samedi 15 mars & Samedi 29 mars 

Salle des fêtes - 20 h 30
• Dimanche 16 mars & Dimanche 30 mars

Salle des fêtes - 14 h 30

Eqilibres

Qi Gong et arts énergétiques
Un nouvel an s’ouvre à nous : vous êtes conviés le samedi 

1er février pour célébrer ce nouvel an chinois au dojo.
Au programme pratique d’un Qi Gong, explications sur le 

nouvel an asiatique, friandises et surprises.
Nous fêterons l’année du Serpent de bois.
Quelques explications : 
Fondée sur des notions astronomiques et calendaires tradi-

tionnelles, l'astrologie chinoise compte des cycles de 12 ans, 
représentés par 12 animaux à savoir le Rat, le Bœuf, le Tigre, 
le Lapin, le Dragon, le Serpent, le Cheval, la Chèvre, le Singe, 
le Coq, le Chien et le Cochon. Chaque animal représente les 
principales caractéristiques du tempérament et de la person-
nalité de ceux qui sont nés sous ce signe.2025 sera l'année 
du Serpent de Bois selon l'astrologie chinoise. Le Serpent est 
le signe de la sagesse et de la maturité d'esprit.

Les cours de Qi gong hebdomadaires sont toujours ouverts 
aux inscriptions : premier cours d’essai offert.

Les ateliers du samedi au dojo sont ouverts à tous et à 
toutes (www.eqilibres.fr/ateliers).

Les 5 et 6 avril 2025 un stage exceptionnel de Qi Gong avec 
Mme Wang Yanli. Pensez à vous inscrire.

Pour les contacter
Daniel Moysan 06 74 36 32 33
serentchantez@orange.fr
Site internet : https://serentchantez.jimdofree.com 

Pour les contacter
06 09 31 08 02 
contact@eqilibres.fr 
www.eqilibres.fr



Sérentaise Basket

Réservez votre 8 mars ! 
L’Entente Sérent/Le Roc s’affirme cette année comme un 

acteur à suivre dans le basketball local, avec une entrée dans 
la Fédération Française de Basketball. Ces premiers pas dans 
ce nouvel environnement suscitent à la fois enthousiasme et 
curiosité au sein du club.

Nos équipes jeunes ont lancé la saison avec des résultats en 
demi-teinte, mais la motivation reste intacte. Chaque match 
est une nouvelle occasion de progresser et de relever des défis 
face à des adversaires encore méconnus. C’est une belle 
opportunité pour nos jeunes talents de développer leurs compé-
tences et de s’adapter à des styles de jeu variés.

Du côté de l’équipe senior, l’impatience est palpable à l’approche 
de la fin de la première partie de championnat. Les entraîne-
ments rigoureux et le dynamisme du groupe laissent présager 
une saison pleine de promesses.

Le changement d’équipes adverses apporte une fraîcheur 
bienvenue à notre calendrier sportif. Cette diversité enrichit 
l’expérience de nos joueurs, tant sur le plan technique que stra-
tégique. En affrontant des équipes aux profils variés, l’Entente 
Sérent/Le Roc se forge une identité toujours plus affirmée.

Un rendez-vous convivial à ne pas manquer :
Marquez vos agendas : le 8 mars prochain, nous vous attendons 

nombreux pour le repas du club à la salle des fêtes de Sérent. 
Ce moment convivial sera l’occasion de célébrer ensemble les 
succès et les efforts de chacun, tout en renforçant les liens qui 
font la force de notre club.

L’Entente Sérent/Le Roc continue de cultiver l’esprit d’équipe 
et le plaisir du jeu. Nous vous donnons rendez-vous tout au 
long de la saison pour encourager nos équipes et partager les 
émotions du basketball.

Plum’Fm  

La radio qui aime rire ! 

Votre radio associative, forte de plusieurs animateurs férus 
de jeux de société, a pensé qu'elle pourrait partager avec vous 
le savoir de ces gais personnages.

C'est pourquoi, si le cœur vous en dit, Alexis et ses comparses 
mettent une sélection choisie de jeux de société et leur bonne 
humeur à votre disposition : tous les 1ers mardis du mois, entre 
19 et 23 heures, dans les locaux de la radio.

C'est l'occasion, pour petits et grands, de venir découvir les 
dernières pépites du jeu et rire en famille ou entre copains, 
voire même seuls.

Cette proposition, honnête et sans contrepartie, est ouverte 
à tous, qu'on se le dise !

Ludiquement, Plum'Fm

Club des Tilleuls

Des dates à noter sur vos agendas 
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2025 

accompagnée de joie, bonheur et santé dans vos foyers.

A noter déjà sur vos agendas :
- Dimanche 6 avril 2025 à 12 h 30 notre repas dansant 

inter-club à la salle des fêtes animé par Xavier Havart.
Un rappel de nos activités régulières et hebdomadaires :
- Tous les jeudis de 14 h à 17 h 30 : un après-midi jeux de 

société (scrabble, triomino, rami, Skyjo Rummikub, belotte…) 
et si le temps le permet quelques parties de pétanque et de 
Molky. Chaque jeudi l’anniversaire d’un participant est fêté avec 
gâteaux secs accompagnés de boissons chaudes et froides, un 
moment de convivialité apprécié de tous.

- Les 2ème et 4ème mardi de chaque mois : de 14 h à 16 h 30 
une marche à un rythme promenade sur les chemins aux 
alentours de Sérent. Départ 14 h RDV à la maison de la 
commune, co-voiturage prévu.

D’autres animations et sorties seront programmées et les 
dates et détails vous seront annoncés dès que possible.

Toute l’équipe du conseil d’administration vous remercie à 
nouveau pour votre participation à ces diverses animations.

A bientôt.
Le Conseil d’Administration

et Nicole Martinet
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Pour les contacter
Nicole Martinet 
06 47 50 41 57



Les Passeurs d’Images et de Sons 

20 ans déjà ! 
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2025   

Calendrier des fêtes

Samedi 25 janv. Interclub
 Judo club Sérent 
 Salle des fêtes - Journée
Samedi 25 janv. Assemblée générale AFN UNC
 AFN UNC 
 Maison de la commune - Journée
Samedi 1er fév. Couscous
 Sérentaise Foulées – VTT – Marche 
 Salle des sports - 19 h 30
Samedi 1er fév. Atelier Qi Gong - 1er de l'an chinois
 Eqilibres - Salle des sports - Matinée
Samedi 8 fév. Repas St Valentin

Comité des fêtes - Salle des fêtes - 19 h 30
Mercredi 12 fév. Atelier cinéma
 Médiathèque
 Maison de la commune - 13 h 30
Sam. 15 fév.  Cabaret cintré
 Les Egos Cintrés - Salle des fêtes
Sam. 15 fév.  Journée internationale 
 du cancer pédiatrique
 Action CME et asso. Laouen Ar Vugale
Sam. 28 & dim. 1er mars 

Fête des 20 ans des passeurs
 Les Passeurs d’images et de sons 
 Salle des fêtes
Dimanche 2 mars Rando VTT Marche
 Sérentaise foulées VTT Marche 
 Salle des sports 
Vendredi 7 mars  Mois du Gallo : Film collectage
 Service culturel de la mairie
 Salle des fêtes - 20 h 30 
Samedi 8 mars  Carnaval des écoles
 Ecoles de Sérent 
 Cour de l'école Albert Jacquard
Samedi 8 mars Repas annuel Sérentaise Basket
 Entente basket Sérent/Le Roc 
 Salle des fêtes - 19 h 30
Samedi 8 mars Concours de pêche enfants
 Amicale des pêcheurs - Etang - Matinée
Dim. 9 mars Concours de pêche intergénérationnel
 Amicale des pêcheurs - Etang - Matinée

Mercredi 12 mars  Café Gallo
 Service culturel de la mairie
 Maison de la commune - 10 h 15
Sam. 15 & sam. 29 mars 

Représentation théâtre
 Les Saltimbanques 
 Salle des fêtes - 20 h 30
Dim. 16 & dim. 30 mars

Représentation théâtre
 Les Saltimbanques 
 Salle des fêtes - 14 h 30 
Ven. 21 mars  Mois du Gallo - restitution collectage
 Service culturel de la mairie 
 Salle des fêtes - 20 h 30
Samedi 22 mars Repas Foot
 Sérentaise Football - Salle des fêtes
Vendredi 28 mars Loto de l’école St Joseph
 APEL - Salle des fêtes
Dim. 30 mars Spectacle Mois du Gallo
 Service culturel de la mairie 
 Résidence Les Deux Roches - 15 h 30
Dimanche 6 avr.  Repas dansant
 Club des Tilleuls - Salle des fêtes
Dimanche 6 avr. Qi Gong
 Eqilibres - Dojo 
Vendredi 11 avr. Projection documentaire

Les Passeurs d'Images et Sons  
 Salle des fêtes - 20 h 30
Samedi 12 avr. Atelier vannerie 
 et création de mangeoires pour oiseaux
 Médiathèque - 9 h 30 à 12 h
Samedi 26 avr. Soirée des îles
 Amicale laïque - Salle des fêtes
Jeudi 8 mai Tournoi de Foot
 Sérentaise football
Dimanche 25 mai Courses cyliste
 Comité des fêtes 
 Salle des fêtes - Journée
Vendredi 30 mai Assemblée générale du Foot

Sérentaise Foot - Maison de la commune
Samedi 31 mai 35 ans de l’amicale des pêcheurs
 Amicale des pêcheurs - Etang - Journée
Dimanche 1er juin F’estival de l’étang et balade colorée
 Associations et mairie - Etang - Journée
Lundi 9 juin Tournoi de palet
 APEL - Terrain de Rugby - 9 h
Vendredi 13 juin Remise de ceinture Judo
 Judo - Dojo
Vendredi 13 juin Ciné auberge de l’été
 Les passeurs d’images et sons  
 Maison de la commune et jardin - Journée
Samedi 14 juin Gala de danse
 Pirouet’Jazz - Salle des fêtes
Dimanche 15 juin Kermesse de l’école A. Jacquard
 Amicale laïque - Complexe sportif
Samedi 28 juin Kermesse de l’école Saint Joseph
 OGEC - Cour de l’école Saint Joseph
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Ecole Saint Joseph

Séances relaxation
Cette année, les classes de PS et MS 

vont bénéficier de 5 temps de relaxation 
avec Vanessa. A travers ce temps, ils 
vont pouvoir expliquer et mettre des 
mots sur les différentes émotions qu’ils 
peuvent vivre.

Pour la première séance, ils ont pu 
découvrir les sons et toucher à différents 
instruments de musique ! Vanessa leur 
a expliqué que chaque instrument 
pouvait faire penser à une émotion et 
elle leur a laissé s’exprimer s’il le souhaitait.
Ils ont terminé la séance par un petit moment de relaxation, 
allongés à écouter le son des instruments.

Projet contes
Cette année, la classe de CM1 participe à un projet contes 

avec l’intervention de Matao, conteur de la commune. Pour 
cette première séance, les enfants sont allés à l’EHPAD et ont 
pu apprécier l’histoire contée par Matao en compagnie des 
résidents. Un beau moment de partage intergénérationnel.

Ateliers cuisine
Cette année, l’école bénéficie d’un nouvel espace, grâce 

notamment à l’investissement de parents d’élèves : la cuisine. 
Logiquement, ce nouveau lieu a été investi par différentes 
classes afin de mettre en place des activités culinaires qui font 
plaisir aux petits comme aux grands !

Rencontre sportive

Comme tous les ans, les élèves du primaire ont participé à 
la célébration de rentrée du réseau ainsi qu'à la rencontre 
sportive. Cette année, ils ont couru et récolté des fonds pour 
l'association "Handichiens" qui est venue à l'occasion parler 
de leurs actions au profit des personnes en fauteuil.

Inscriptions
Pour les enfants nés en 2022, il est possible de les inscrire 

dès maintenant pour l’année scolaire 2025/2026 en contactant 
l’école de préférence par mail :
eco56.stjo.serent@enseignement-catholique.bzh

Blog de l’école:
https://saintjosephserent.toutemonecole.fr
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1 Chemin du Paradis SÉRENT 
02 97 75 95 65 

Contact 
1 Chemin du Paradis SÉRENT 
02 97 75 95 65 
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Ecole Albert Jacquard

Cinécole
Au mois de novembre, tous 

les élèves de l’école ont 
assisté à la projection d’un 
film dans le cadre du dispo-
sitif Cinécole au cinéma de 
Malestroit. Les élèves de 
maternelle ont assisté à la 
projection de “Capelito fait 
son cinéma”. Les élèves de cycle 2 ont vu “Nina et le secret du 
hérisson” et les élèves de cylce 3 ont vu “Linda veut du poulet”.

Festival courts toujours
Du 18 au 22 

n o v e m b r e , 
l’école a participé 
au festival 
« COURTS 
TOUJOURS ! ». 
Il s’agit d’un 
festival de courts 

métrages en visioconférence : les classes ont vu un film par jour 
(« cacophonie », « the world we live in »,« metamorphosis 
papilionum » et « animal du désert ») et ont pu ensuite débattre 
avec d’autres classes autour de thèmes comme les émotions 
ou encore les notions de réel et de virtuel. Enfin, les enfants 
ont voté pour leur film préféré.

Intervention sportive
Les élèves de l’école Albert Jacquard bénéficient d’une séance 

hebdomadaire d’EPS animée par William Hamon. Ces séances 
sont établies dans le cadre du projet 
pédagogique de chaque enseignant 
de l’école. Cela permet aux élèves 
de bénéficier d’une approche 
différente de la pratique 
sportive grâce à l’expertise de 
William et des structures mises 
à disposition par la mairie de 
Sérent. Ce sont des moments 
riches pour l’éveil sportif des 
élèves.

Nouvel espace au sein de l'école
Les enseignants ont aménagé un espace BCD et Arts Visuels 

à l'intérieur de l'école. Ce travail a été réalisé par l'équipe éducative 
avec l'aide de parents d'élèves et de 2 enseignantes parties à 
la retraite l'année dernière : Sylvie Kerneur et Hélène Teychenné. 
Ce lieu est utilisé par les élèves sur le temps de la pause méridienne. 
Il leur permet d'avoir un temps calme où il est possible de jouer 
à des jeux de société, lire, réaliser des coloriages.

Projet Radio
Les élèves de CE2- CM1 ont travaillé 

la lecture à voix haute. Fanny de 
Timbre FM est venue à l'école pour 
les enregistrer : les lectures seront 
diffusées tout au long de l'année dans 
l'émission Pause Cartable du samedi 
matin.

Vendée Globe
Les élèves de l'école suivent le Vendée Globe (le tour du 

monde à la voile en solitaire, sans escale et sans assistance). 
Régulièrement, ils surveillent la position des skippers et mettent 
à jour le classement de la course. Des activités en lien avec ce 
projet sont proposées dans les classes (arts visuels, chants, 
géographie, littérature...).

Moment de convivialité
Vendredi 6 décembre, 

un moment de convivialité 
s’est tenu à l’école pour 
marquer le début des festi-
vités de fin d’année. Cette 
rencontre, organisée par 
l’amicale laïque, a permis 
d’écouter les différents 
chants des élèves. Des 
stands de décorations, de 
bijoux, de vente et de 
donation de livres, de 
dégustation de crêpes et 
de vin chaud ont complété 
cette belle soirée.Contact 

11 Chemin du Paradis SÉRENT 
02 97 26 99 50



Aéro’relook 

Sandy CARON

Plutôt que de jeter, donner une seconde vie à vos 
vieux meubles. Après plusieurs années à relooker 
mon propre mobilier, j’ai créé mon entreprise d’aéro-
gommage et de relooking de meubles en juillet. Mon 
défi est de redonner une jeunesse à de vieux meubles 
en vrai bois et qui durent dans le temps. Je chine et 
revend ou m’occupe des meubles que les clients 
m’apportent. J’utilise une peinture bretonne respec-
tueuse de l’environnement. Je propose un service 
d’aérogommage (sablage basse pression) que j’utilise 
sur le bois ou le métal permettant de retrouver le 
matériau d’origine. Une fois sablé, le meuble peut 
être personnalisé ou laissé au naturel. Vous pouvez 
me suivre sur les réseaux sociaux et me contacter 
pour de plus amples renseignements. 

Be Mecanic

Elwin BRELEUR
Après avoir travaillé 10 ans en tant que mécanicien dans divers garages 

et concessions, j'ai décidé de créer ma propre entreprise de mécanique 
automobile.

Souhaitant proposer mes services au plus grand nombre, j'ai décidé de 
le faire à domicile en me déplaçant directement chez vous sur Sérent et 
ses alentours  dans un rayon de 30 kilomètres. Je peux faire diverses 
prestations allant de l'entretien courant comme les vidanges ou la partie 
freinage (disques de frein, plaquettes de freins...) à des diagnostics et 
réparations de pannes. Je suis joignable par téléphone, email ou via 
messenger pour réaliser des devis selon vos besoins.

Sophrologue

Séverine LE NOCHER
Suite à la présentation de mon activité dans le Fil du Sérentin #160 de 

Janvier 2024, j’ai le plaisir de vous annoncer mon emménagement depuis 
début janvier 2025 au 2 rue Madeleine Brès à Sérent. Mon bureau se 
trouve dans les locaux de l’ALESE. J'accompagne les adultes, adolescents 
& enfants à retrouver sérénité et énergie.

Actualités 1er semestre 2025 (collectif sur inscription) : 
Atelier collectif (pour adultes) : thème « sommeil & récupération » 
Samedis 15, 22 & 29 mars 2025 – 10 h à 12 h 
2 Rue Madeleine Brès 

Sophro balades :
A compter d’avril 2025 (me contacter pour les dates)
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Contact : 
15 Tréalet 
06 16 95 55 22 
aerorelook@gmail.com 
Facebook et insta : Aéro’relook 

Contact : 
06 08 25 86 12  
bemecanic@gmail.com 
Facebook : Be Mecanic 

Contact : 
06 65 13 41 98 
2 Rue Madeleine Brès
slenocher.sophro@orange.fr
https://sophrologue-serent-56.fr

Pour prendre RDV 

Aérogommage et relooking de meubles



Lancement 
des “Samedis Naturo”

Des conférences pour booster 
votre bien-être ! 

Dès février, découvrez les Samedis 
Naturo : un rendez-vous mensuel pour 
enfin vous sentir mieux dans votre corps, 
dans votre tête… et même dans vos 
baskets ! Pendant 1 h 30, je vous partage 
des clés concrètes pour comprendre votre 
corps, retrouver de l’énergie, et apprivoi-
ser cette fameuse balance. Le tout avec 
légèreté et bonne humeur !

Première conférence : samedi 1er février, 
de 10 h à 12 h, à la maison de la 
commune.

Thème : « Comprendre pourquoi on 
grossit. Les vraies causes du surpoids. 
Les vraies solutions. »

Et pour célébrer ce lancement, cette 
première conférence est exceptionnel-
lement gratuite ! Une opportunité à ne 
pas manquer pour démarrer l’année du 
bon pied et découvrir ces rendez-vous 
qui vont transformer votre quotidien.

Inscription obligatoire : Les places sont 
limitées, alors réservez dès maintenant 
en envoyant un email à :

• naturo45600@gmail.com.
Pour connaître les prochains thèmes et 

rester inspiré(e), suivez-moi sur Facebook 
et Instagram.

À très vite pour un moment inspirant, 
convivial et plein d’énergie !

Sabine Sebban-Content
Naturopathe gourmande, 

spécialisée en transformation

Les p’tits Dolommes

Une micro-crèche à Sérent
en 2025 ! 

Une micro-crèche verra bientôt le jour 
à Sérent. Elle ouvrira après l’été 2025 et 
sera implantée à Raguenaud, en lieu et 
place des anciens locaux de l’association 
A.L.E.S.E.

Claire et Jean-Pascal ROSEL, les porteurs 
du projet et futurs gestionnaires souhai-
tent offrir une solution de garde de 
proximité aux parents habitant ou travail-
lant dans le secteur de Sérent. 

La micro-crèche accueillera douze 
enfants de 3 mois à 3 ans, du lundi au 
vendredi, de 8 h à 18 h 30. « Anciens 
salariés du privé, nous avons à cœur le 
bien-être de nos futurs salariés : l’ampli-
tude horaire doit permettre à chacun de 
concilier vie personnelle et profession-
nelle ».

La crèche fournira les repas, les goûters, 
et les couches. L’accompagnement des 
enfants se fera de manière individualisée 
et adaptée à chaque besoin. Tout est 
prévu pour l’épanouissement des enfants. 
« Nous sommes dans un environnement 
boisé : nous souhaitons conserver ce lien 
à la nature, avec un jardin réservé aux 
enfants et un grand balcon transformé 
en potager ». « Comme les locaux sont 
assez grands, nous avons même pensé 
à une salle de jeux d’eau en circuit fermé 
pour le plaisir des tout-petits. » 

Association Rouages

Une ressourcerie solidaire
La ressourcerie Rouages créée le 29 

juillet 2020 s’engage pour le réemploi 
solidaire sur le bassin de vie de Malestroit. 

Rouages détourne les objets et 
vêtements de la déchetterie de Sérent 
et les valorise avant de les mettre en 
vente. Celle-ci a plusieurs objectifs :

• limiter les déchets ;
• questionner notre rapport à la 

consommation et à l’environnement ;
• faire vivre la filière du réemploi ;
• créer du lien social et des espaces 

d’échanges de savoirs ;
• rendre accessible des objets et 

vêtements à tous les porte-monnaie.
Rouages est présente pour la collecte 

des objets et vêtements tous les 
mercredis matin de 9 h à 12 h à l’entrée 
de la déchetterie du Gros Chêne à Sérent. 
Vous pouvez nous apporter vos objets 
(vaisselle, petits appareils électro-ména-
ger, petits objets électriques, bibelots, 
livres, disques, jouets, jeux, outillage à 
main, cadres, mercerie), vos vêtements 
de saison (en bon état, non tâchés, taille 
au-delà de 3 ans), vos chaussures (en bon 
état également).

Toutes les choses que vous apporterez 
seront valorisées et revendues à des prix 
très bas. 
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Contact : 
16-1 Rue du Capitaine Fourtier 
06 23 12 00 76 
naturo45600@gmail.com 
Facebook : 
sabine.sebbannaturopathe

Contact : 
06 52 66 18 18  
contact@asso-rouages.fr
Instagram : association-rouages

Contact 
renseignements & pré-inscriptions : 
06 22 56 38 86 
lesptitsdolommes@gmail.com 
Instagram : les.ptits.dolommes
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Nouvelle collecte de déchets

Questions / Réponses 
La nouvelle organisation de collecte des ordures ménagères a 

débuté sur notre commune avec la distribution des bacs et sa 
mise en route est programmée pour débuter en mars 2025. 

Vous trouverez toutes les informations 
sur le site de l’OBC 

https://www.oust-broceliande.bzh/
accueil-obc/environnement/dechets/

nouveau-schema-de-collecte.  

• Pourquoi changer les modalités de collecte et de gestion 
des déchets ?

De l’Oust à Brocéliande Communauté harmonise la collecte et 
la gestion des déchets pour en réduire le volume, optimiser le tri, 
mieux revaloriser nos déchets et être en conformité avec les 
réglementations française et européenne.

• Ces nouveautés sont-elles mises en place en même temps, 
sur tout le territoire ?

Entre juillet 2024 et juillet 2025, toutes les communes des 
secteurs de Malestroit et de La Gacilly sont concernées, petit à 
petit. Le secteur de Guer (géré par le Smictom Centre Ouest qui 
a conclu un contrat de collecte avec un prestataire jusqu’en 2029) 
sera intégré dans le dispositif d’harmonisation ultérieurement.

• Concrètement, quelles sont les nouveautés pour les ordures 
ménagères résiduelles ?

Elles devront être déposées dans l’un des 250 points d’apport 
volontaire (PAV) du territoire. Pour trouver le PAV le plus proche 
de chez soi, une carte est disponible sur notre site internet. 
Accessibles sur tout le territoire, 7j/7j, 24h/24h, ces bornes seront 
équipées d’un contrôle d’accès. Muni de sa carte déchets (la même 
que pour les déchèteries), il suffira de la passer sur le lecteur de 
carte pour déverrouiller le tambour et y déposer ses sacs de 50 
litres maximum. Des instructions seront présentes sur chaque 
PAV.

• Que faire si je n’ai pas de carte déchets ?
Contactez le service déchets : 02 97 75 01 02 ou 

dechets@oust-broceliande.bzh. Votre carte vous sera remise 
gratuitement, sur rendez-vous, avec justificatifs de domicile et 
d’identité. Si votre foyer est composé d’au moins deux personnes, 
vous pouvez disposer d’une deuxième carte au moment de la 
mise en place de la nouvelle collecte. Toute carte perdue sera 
facturée 10 euros.

• Et pour le tri des papiers et emballages ?
Le tri se fera en bacs individuels pucés, à déposer aux points 

de rassemblement. Ces points regrouperont les bacs jaunes de 

plusieurs habitations proches (carte disponible sur notre site 
internet). Les bacs seront collectés toutes les deux semaines. 
Leur volume est adapté à la taille du foyer : 
240 litres (pour 3 personnes et moins) ou 360 litres (pour 4 
personnes et plus).

• Pourquoi les bacs de tri sont-ils pucés ?
Pour que chaque usager suive le nombre de levées de son 

bac et maîtrise sa production de déchets, en vue de calculer 
sa future redevance services déchets (dès 2026).

• La facturation va-t-elle changer également ?
Oui. En 2026, la « redevance services déchets » deviendra 

une redevance incitative.
Aux enjeux réglementaires s’ajoutent des contraintes finan-

cières face à l’augmentation significative des coûts de collecte 
et de traitement de nos déchets. Les collectivités sont donc 
fortement encouragées à mettre en place une tarification 
incitative pour contribuer à réduire et à mieux trier les 
déchets. En juin 2022, le conseil communautaire a ainsi voté 
cette décision.

• Vais-je payer plus cher ?
L’usager sera désormais facturé en fonction de ce qu’il jette 

et trie. Certains paieront le même montant, voire moins. 
D’autres paieront plus cher. C’est un dispositif incitatif plus 
transparent qui encourage à diminuer ses déchets et à 
contribuer concrètement à maîtriser les hausses de coûts.

Les usagers pourront utiliser les PAV des ordures ménagères 
résiduelles et sortir leur bac de tri à la fréquence de leur choix.

Toutefois, pour maîtriser sa facture, il est conseillé de ne 
pas sortir son bac systématiquement mais bien quand il est 
plein, pour éviter de comptabiliser une levée.

• Comment sera calculée cette redevance ?
Les foyers paieront : une part fixe qui comprend : 
l’abonnement, c’est-à-dire l’accès au service des déchets + 

un forfait, pour couvrir les coûts fixes, incluant un nombre 
d’ouvertures des PAV et de levées de bacs de tri. Ce nombre 
sera fixé selon la composition du foyer.

Et une part variable qui dépend du nombre d’ouvertures 
de PAV et de levées de bacs de tri dépassant ce qui est inclus 
au forfait.

Les montants de la part fixe sont actuellement à l’étude, 
avant d’être votés en conseil communautaire, puis seront 
communiqués au premier trimestre 2025.

• Cela ne va-t-il pas encourager les dépôts sauvages ?
Les incivilités concernent tout le territoire français et le 

phénomène n’est malheureusement pas nouveau. Par retour 
d’expérience, les collectivités passées à la tarification incitative 
ont parfois constaté une augmentation des dépôts sauvages 
mais seulement au démarrage. Ce n’est pas le cas partout et 
des solutions existent pour stopper ces incivilités, notamment 
par de la prévention, une surveillance accrue, un nettoyage 
des zones souillées et des sanctions en cas de besoin.

• Si une personne dépose son tri dans mon bac jaune, 
vais-je payer plus cher ?

Votre facture ne sera pas calculée en fonction du poids du 
bac mais selon le nombre de levées (collectes). Vous ne 
paierez donc pas plus cher.

Pour éviter cette situation, il est conseillé de sortir son bac 
au dernier moment (la veille au soir), uniquement lorsqu’il est 
plein et de le rentrer rapidement après le passage du camion 
de collecte.

Source : https://www.oust-broceliande.bzh 



Mairie
15, rue du Général de Kerhué 
✆ 02 97 75 93 57
Mail : mairie@serent.fr
Site internet : www.serent.fr
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 
Le samedi de 8 h 30 à 12 h (fermée en juillet et août)

France Services
6 Rue Vautelin et Mariani
✆ 06 64 13 63 08
Lundi  9 h à 12 h 30
Mardi  9 h à 18 h 30 (sans interruption)
Mercredi  8 h à 12 h 30 | 13h 30 à 17 h 30
Jeudi  9 h à 12 h 30 | 13 h 30 à 17 h 30
Vendredi  9 h à 12 h 30

Agence postale intercommunale
6 Rue Vautelin et Mariani
✆ 06 64 13 63 08
Lundi  9 h à 12 h 30
Mardi  9 h à 18 h 30 (sans interruption)
Mercredi  8 h à 12 h 30
Vendredi  9 h à 12 h 30

Médiathèque
✆ 02 97 75 97 14 | @ : mediatheque@serent.fr
Mardi   | 15 h - 18 h 30
Mercredi   9 h 30 - 12 h 30 | 14 h 30 - 17 h
Vendredi    | 15 h - 18 h 30
Samedi  9 h 30 - 12 h 30 | 14 h 30 - 17 h

Déchèterie du Gros Chêne
✆ 02 97 75 23 81
Mar. - Merc. - Vend.  9 h - 12 h | 14 h - 17 h
Jeudi   | 14 h - 17 h
Samedi  9 h - 12 h | 14 h - 18 h
Horaires été : Du 1er avril au 31 octobre, fermeture 
à 18 h au lieu de 17 h.

Vestiboutique 

de la Croix Rouge 
Rue du Capitaine Fourtier (derrière la mairie) 
✆ 02 97 74 31 66
Mardi 14 h - 16 h 30
Mercredi  9 h - 11 h 30

Services publics et privés
Ecole Publique Albert Jacquard ✆ 02 97 26 99 50
Ecole Privée Saint Joseph  ✆ 02 97 75 95 65
Accueil de Loisirs Sans Hébergement ✆ 02 97 70 60 22
Garderie Périscolaire  ✆ 06 47 42 62 76 
Relais Petite Enfance ✆ 02 99 08 05 09
Restaurant Scolaire  ✆ 02 97 93 87 76
Camping Municipal du Pont Salmon  ✆ 02 97 75 98 66
Tourbière de Sérent  ✆ 02 97 75 98 66
C.C.A.S  ✆ 02 97 75 98 44
EHPAD Les Deux Roches  ✆ 02 97 75 92 69
Presbytère  ✆ 02 97 75 94 17
De l’Oust à Brocéliande Communauté  ✆ 02 97 75 01 02
SPANC (assainissement non collectif) ✆ 02 99 08 06 04
Ploërmel Communauté - urbanisme ✆ 02 97 73 20 97
Centre des impôts  ✆ 02 97 25 50 44
Pompiers  ✆ 18
Gendarmerie de Malestroit  ✆ 02 97 75 20 18
Enedis - dépannage et sécurité   ✆ 09 72 67 50 56
Saur  ✆ 02 56 56 20 00
Sécurité gaz  ✆ 0 801 01 07 07 

Défibrillateurs

Accessibles tout public
15 Rue du Général de Kerhué | 7 Chemin du Paradis |
21 Chemin du Paradis | 1 Bis La Suais 
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